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Conseil des droits de l’homme 
Dix-huitième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 
y compris le droit au développement 

  Décision adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  18/120 
Les droits de l’homme et les mesures coercitives unilatérales 

À sa 38e séance, le 30 septembre 2011, le Conseil des droits de l’homme a décidé 
d’adopter le texte ci-après: 

«Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant aussi toutes les résolutions précédentes sur les droits de l’homme 
et les mesures coercitives unilatérales adoptées par la Commission des droits de 
l’homme, l’Assemblée générale et lui-même, 

Conscient du caractère universel, indivisible, interdépendant et indissociable 
de tous les droits de l’homme, et réaffirmant à ce sujet que le droit au 
développement est un droit universel et inaliénable et fait partie intégrante des droits 
de l’homme, 

Inquiet des effets négatifs que les mesures coercitives unilatérales ont sur les 
droits de l’homme, le développement, les relations internationales, le commerce, 
l’investissement et la coopération, 

Réaffirmant sa résolution 15/24 du 6 octobre 2010, dans laquelle il priait le 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme de rédiger et de lui présenter à sa dix-
huitième session une étude thématique sur les effets des mesures coercitives 
unilatérales sur l’exercice des droits de l’homme, comportant des recommandations 
sur la façon de mettre fin à ces mesures, en prenant en considération les rapports et 
résolutions précédents et les informations dont dispose l’Organisation des Nations 
Unies,  

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa dix-huitième session (A/HRC/18/2), chap. I. 
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Prenant note de la note élaborée par le secrétariat1 dans laquelle ce dernier 
informait le Conseil que l’étude thématique mentionnée ci-dessus était en cours de 
préparation, nécessiterait un délai supplémentaire pour être menée à bien et serait 
présentée au Conseil des droits de l’homme à sa dix-neuvième session,  

Décide d’examiner cette question, en fonction de son programme de travail 
annuel, au titre du même point de l’ordre du jour.». 

[Adoptée par 34 voix contre 12, avec aucune abstention, à l’issue d’un vote enregistré. Les 
voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: 

Angola, Arabie saoudite, Bangladesh, Bénin, Botswana, Burkina Faso, 
Cameroun, Chili, Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, Équateur, 
Fédération de Russie, Guatemala, Inde, Indonésie, Jordanie, Kirghizistan, 
Koweït, Malaisie, Maldives, Maurice, Mauritanie, Mexique, Nigéria, 
Ouganda, Pérou, Philippines, Qatar, Sénégal, Thaïlande, Uruguay. 

Ont voté contre: 

Autriche, Belgique, Espagne, États-Unis d’Amérique, Hongrie, Italie, 
Norvège, Pologne, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Suisse.] 

    

  

 1 A/HRC/18/28. 


